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autant la* •ytatee*, a***** que le» a*da» t«av 
arataagt «W» l'«ch—1—irf ; 

— Ca a ' *»* pas « n » «mécution qui 1er» éa 
•toi «pi souteneur!... Quand même!... C'aat 

^bomnaatte f. . Je 1M s**» pas un soutene*gf ! -
A « «ornent fa r*an«he ayant basculé, 

Xiabvaf i l e o r a «M* «an» la lunette. 
On entend asors «a en qui peut êuo «ne 

tiiliaBBaga. de salai», e s protestation, « • a » 
râle: «An»'... • Pus» a» «toc sourd du con
ta*» Et c'aat le altaae. 
Le éémnutage de la guillotine 

Us fouie 
Paria , 1 « jui l let . — Auaaitét Ytnémlkm, e t 

« a paÎMar ecBfPaoaat le corp» «U Leabeui n x é 
s u r 11 IIOBBJIII. laa a ides d e Deibler o n t pro
c é d é an ttfaaontage de la gu i l lo t ine 

Laa gardions d e l a pa ix , renforcés d 
•Va» « • • n i o i p a a » «aa j l toa in* » a n s a n i I. 
d 'osakn, taant» e u au kotn In foato e s t a grand -
• a i n e contessue. 

• grandes e a u x , , à l 'a ide é ' u n t u y a u d ar-
«*•»*•*•» «n i «vas* e t * i n * sur «me pr i se d e a u , 
fran~nt»nit1ii. In saniatre machine e s t nat toyee . 
gga aa**» «M lépaarin e n «nant i*» sur le soi 
« a n * «naenat de s a n g : l ' s p t r s t t i n an fart »veo 
r a p i d i t é e t d a n s le plu» g r a n d s i lence . 

I l e s t à p e i n e -4-fc. 46 que le fourgon chargé 
trio, bot» d e jus t i ce r e g a g n e la r u e d e l a Fo l i e -
J l i r r • • ' - D e v a n t lui les barrages s ' écar ten t ; 
la> foule ouvre aes rangs e t , par le boulevard 
sWansi, i l rapagai aon hangar. 

O p s * l e m a i n * q u ' a t t e n d a i t la foula pour 
aajaaW eaava t M M e a n t aur le boulevard, dans 
l ' i n t e n t i o n d e s 'arrêter à l 'emplacement où la 
cn iUoaine fonct ionna . Onaàa les ordres sont 
«aaanans, e t , t a n t que l a foule n'aura pas é t é 
.iiasjsiniishilirnrr* réjjnite. aucun barrage ne 
• a r a levé 

des gar-
l eeory iae 

De» impat iences amteatent du côté de 
la- r a * a>ùi» J a u p a w ; les agent» s o n t obligea 
d ' a g i r « * h a nranifartant», parmi leaqoaU nn 
g r o a p » d a nUe» e n eheveux , s u v ieage farda, 
j u i i n a n l e t ricanent, t a n t refoulés jus
q u ' a u j S d u l a o a d a Bel fort , e t i basa a» der-
rsarn 1» i inaaii d a oaaues sépubl icain» à cheva l , 
ami narrent les Oualneards S a i i i W B e e u e s e t 
JLraajo-

V e r s 4 h. 1/2. l e s «barrages sont l evés petit 
à pe t i t ; l er -Wtrjs s e u l s peuvent l e s franchir. 
D e l ' a » d 'eux d e s c e n d e n t p lus ieurs mani f e s 
t a n t s qui M découvrent cr i ent : c V ive Liabeuf. 
Jailli * »... et déployant des morceaux de 
journaux, i l s r a m a s s e n t du sable encore imbibé 
d u s a n g d e l ' a s s a s s i n , m a i s leur m a n è g e es t 
aperçu ; l e s a g e n t s l ' interrompent . M u n i s de 
leur tris*» but in , i l s prennent place précipi
t a m m e n t d a n s l 'auto-et d i spara issent . 

Au cimetière d'ittrv 
Traîné par deux chevaux, le lourd fourgon 

qui maintenant contient le panier, dans lequel 
te cadavre a «té jeté, se dirige entouré d'un 
Inrt peloton de gendarmes, vers le cimetière 
tfrvry. 

Au cimetière personne ne se présentant pour 
er le corps, il est procédé à son inhu-

matàoo. 
Le panier est ouvert ; le corps en est retiré, 

ta tête exsangue apparaît ; les yeux son clos. 
La tète rejoint le cadavre et le tout est des
cendu dans la fosse préparée à l'avance. 

La cérémonie a duré à peine quelques minu
tes. 

Nouveaux détails 
Voici «Ventres détails sur les derniers mo-

tnents du condamné, tels qu'ils ont été donnés 
par un témoin oculaire. 

Les derniers moments 
du condamné 

Liabeuf s'était montré très énervé tous ces 
|oars derniers. Chaque soir, dès que tombait 
la aa*t, il allait et venait dans sa cellule, fié-
Tsaant et inquiet. Il avait beaucoup maigri. 
Cette nuit, vaincu sans doute par la fatigue, 
i l est m ail aVnn préfond sommeil lorsque, ac-
caanaaaTad du docteur Griffon, médecin es 

r! da la Santé, le directeur de la prison, 
Pnpaa, pénétra dans sa cellule. 

Ce dernier, après avoir rabattu la couvertu-
g» t»agan» sur l'épaule du condamné qui se 
ravetlla en sursaut et se dressa sur son séant : 
1 Ayex du courage », lui dit-il. 

— J'en ai eu jusqu'à présent, j'en aurai 
Jusqu'à la fin, répondit Liabeuf. 

Ce ai sent, il se leva et revêtit son pantalon. 
La procureur lui demanda alors s'il avait 

amaiaatas déclarations nouvelles à faire à la 
luatisa. 11 répondit négativement. 

Liabeuf refuse 
les secours de lu religion 

— Persistex-vous, ajouta le magistrat, dans 
l'attitude que vous avei observée vis-à-vis de 
l'aumônier, l'abbé Geipsig? 

— Oui, répondit Liabeuf. 
En entendant ces mots, l'aumônier qui se 

tenait dans le couloir, près de la cellule dont 
la porte était restée entr'ouverte, se retira 
parement et simplement. Liabeuf réclama son 
avocat. M* Leduc, qui notait pas encore arri
vé, puis demanda la permission d'écrire quel
ques mots à sa mère. 

Il écrit à sa mère 
Onaamporte du papier, et pendant un quart 

d'taeme exactement, le condamné écrit une 
iàktp» de deux pages dans laquelle il glisse 
ajm» Date ne de ses cheveux. 

K g «Vaiaris tremblent légèrement. Sur ces 
entrefaites, arrive M* Leduc, auquel il confie 
saamasioa, ainsi que quelques photographies, 
dont calles, de sa mère et de son amie. Puis 
il tamam s u paniers et «n déchire quelques-
aaj dont it jette les morceaux au tout-à 
Pegout. Après quoi, après avoir pris la pré-
csuttM dîétondia une belle feuille blanche, en 
•a i lg 4a aayrarrl sur-sa table, il porta à ses 
(«va** paaSMuxs photographies de membres 
da a» fa*viUe7*PP*n^ues * u mur, et demanda 

La toilette du condamné 
On> «ai apporte «n gobelet «t une tasse de 

— Ce n'est pas loin, répond h) docteur. 
A an mommat, la guinhet du panneau avant 

d« la voiture étant rasa» esivort, le luonuiiio» 
»e paawhe «t veit h» bartagea fartné* par M» 
gardai «BuuliililBr» Mais km aidée de M. Des. 
bler »'«• apeeaorvent «t farmea* m gnWkat. 

Et la ami il «mai raarmara d'un ton 0* l'iro
nie le dasput» h YaaartaaM : 

— haaaidaaa, «'•m Ih la grâaa daa* aa m'a-
vait parte? Ce n'eat pas le fait que l'on m aura 
exécuté qui prouvera cependant que je mu* 
un souteneur ! 

Co fut »« eeurs du tr»jet s» «terniéra pa
role. 

Cest à tort que l'on » parlé- de la robuste 
constitution de Liabeuf. Il était tra» ans Tant, 
mais malingre. Il était en outre atteint d'une 
surdité aase» accentuée. Son automne n'a pas 
eu Heu j»»*«'» présent parce quon a panaé 
que sa mère s'y opposerait. 

Les " admirateurs " de Liabeuf 
L a rédact ion de la Guerre .Sociale s 'est ren

d u e on m a t i n , à d ix heure», au c imet i ère 
d 'Ivry , pour déposer sur la t o m b e Oe Liabeuf 
d e u x ' g e r b e » de fleura. Ce» d e u x gerbes por
t a i e n t sur des rubans noirs l e s inscript ion» 
s u i v a n t e s : << L a GuSrre .Sociale à Liabeuf, 
v i c t ime des apaches de» m œ u r s » , e t « A Lia
beuf, odieusement assassiné, les Sommes rfu 
jour. » 

Arr ivée au coin des suppl i c i e s , l a dé léga
t ion ava i t déposé les d e u x gerbes e t repar ta i t , 
lorsque le conservateur du c i m e t i è r e s ' inter
posa, déclarant qu' i l « l i a i t demander des or
dres pour savoir s'il é t a i t permis de déposer 
ces fleurs. 

Les agents blessés 
Les médecins de l 'hôpital Cochin ont e x a 

m i n é ce m a t i n l a blessure de M. Oreatani , a t 
t e i n t d 'nne bal le an c o u r s - d e s bagarres qui 
o n t eu lieu autour de la g a i l l o t i a e . 

I ls ont reconnu que son é ta t é ta i t mo ins 
grave qu'on ne le supposa i t . 

L a bal le , fa i sant r icochet sur s o n faux-col , 
n 'a pas pénétré . El le a produ i t u n e blessure 
qui n'amènera aucune compl icat ion . 

Après quelques jours de repos, l 'agent pourra 
reprenore son «ervice. 

M. B r i s m l » fa i t prendre ca m a t i n , par son 
chef de cabinet , des nouvel les de l ' inspecteur 
blessé. 

M. K a s t l e r , juge chargé d ' informer , s'est 
transporté, ce m a t i n à l 'hôpital Cochin e t a p u 
interroger le blessé qu i , bousculé par l a foule , 
n'a p u remarquer t o n agresseur, qui s'abri
ta i t derrière d'autres personne». On recher
che l 'auteur d u coup de feu. 

Les manifestants blessés 
J u s q u ' à présent , il e s t impossible d e donner 

le nombre e x a c t des m a n i f e s t a n t s blessée, m a i s 
il para i t assez é levé . P l u s i e u r s même o«it é té 
asses gravement a t t e i n t s . Après les charges, 
on les voya i t défiler le v i sage e n s a n g , t è t e 
n u e . D a n s la bagarre , l 'un d 'eux a v a i t reeu 
un coup de revolver. On le t ranspor ta à l'hô
p i ta l Cochin. 

Après l'exécution 
Les agents menacés de mort 

L'exécut ion de Liabeuf a provoqué d a n s le 
quart ier Saint-Merri , une v ive surexc i ta t ion . 
C e mat in , l e s a g e n t s fa isant l eur serv ice d a n s 
le quartier, ont é t é à d i f férentes repr i ses m e 
n a c é s de mort. 

Agression contre un agent 
C e fut d'abord Vfîgënr^en b o u r g e o i s M o -

reux, rue AuhryMe-Bojicher. U n ind iv idu 
s 'avança vers lui en lui d i sant : « P u i s q u e Lia
beuf e s t exécuté , n o u s crèverons tous les 
bourres du quartier ! • 

U n second individu s 'é lança sur lui un c o u 
teau à la main en criant : < D'abord ce lui - là , 
je vais le crever. » 

L ' a g e n t put éviter le cnup , m a i s il fut e n 
touré auss i tô t par u n e b a n d e de m a l a n d r i n s 
et c'est avec b e a u c o u p de p e i n e que se s col
l è g u e s accourus à se s « i s , purent le d é g a g e r . 

L' individu qui l 'avait m e n a c e du couteau a 
été arrêté. C'es t un n o m m é Barbe. 

Autres scènes de désordre 
Q u e l q u e s ins tants après , dans la m ê m e rue , 

deux autres é n e r g u m è n e s qui menaça ien t l e s 
a g e n t s en leur disant : « 11 n o u s faut l a p e a u 
d u br igad ier Setc in e t d e s a g e n t s M a u g r a s 
et Févr ier • , furent é g a l e m e n t arrêtés , non 
sans avoir o p p o s é une farouche rés i s tance , 
ce sont les n o m m é s Edouard H c r o u n e a u , 
journal ier , et Julien L a h m c d , porteur aux 
Hal les . 

A pe ine ces arrestat ions venaient -e l les 
d'être o p é r é e - , que le propriétaire du bar de 
la rue Aubry le -Boucher , o ù Liabeuf avait 
e x h i b é s e s brace le t s d e cuir et s e s t ranchet s , 
se voyait m e n a c é par une d i ta inc d 'apaches . 
Effrayé, il quitta son é t a b l i s s e m e n t et al la de
m a n d e r au c o m m i s s a r i a t d e po l i ce qu/on m i t 
de s g a r d i e n s à la porte d e son" débit p o u r 
assurer s a sécuritc . 

La dernière lettre de Liabeuf 
Voici la dernière lettre ^ e Liabeuf. E l l e e s t 

a d r e s s é e à s o n avocat . 
« 1" juillet 1910 

» Cher maître. 
> Me trouvant à ma derm*r» heure, je vous 

laisse ces deux mot» pour vous prouver ma re
connaissance et vous remercier infiniment d» tout 
le dévouement one vous •* •» a n s « o u i moi par 
votre excellent» plaidoirie. 

» Mai» soyez persuadé, cher martre, que mal
gré que je sois à ma dernière heure, je puis vous 
affirmer e t protester encore de mou Innocence 
de souteneur, et que c e n'est ni m» condamnation 
à mort, ni même maintenant l'heure de mon exé
cution qui fera que j'aurai été un souteneur. 

> Cher maître, je voua laisse comme dernier 
souvenir de moi deux photographie», et vous 
prie d» bi»n vouloir vous charger de fait» par
venir à ma famille le» six autres photographie*. 

» Je termine, cher msltre, en voua priant d'ac
cepter mon dernier adieu. 

» 3. Lumnjr >. 

Le Cttantl Roulit 
Irait le Cmull it fiiim BU t§* »S 

R e n n e s , ter juHtet. — Aujourd'hui c o m 
parait devant le c o n s e i l de g u e r r e d u M*, 
corps , pré s idé par l e g é n é r a l RoEderer, le c o 
lonel Rou le t , b ien c o n n u pour le raid qu'i l 
accompl i t voici d ix a n s du H a u t - O u b a n g h i à 
Gaba-Saambe , sur le Ni l . 

C o m m a n d a n t supér ieur d e s t roupes de l a 
Mart in ique , l e co lone l • Roule t eu t u n 
différend avec le médec in colonial Guil-
l a i a , qui re fusa de lu i serrer la main . L e 
co lone l souff leta l e m é d e c i n e t lui offrit en 
su i t e u n e réparat ion par tes a r m e s qui ne fut 
p a s acceptée . L e min i s tre de la g u e r r e , sa is i 
d 'une pla inte d o n n a l 'ordre d'informer. 

L ' a c c u s é e s t pass ib le d'une peine d'empri
s o n n e m e n t , aux t ermes d e l 'art icle 229 d u 
Coda de jus t i ce mil i ta ire , a ins i conçu : «Tout 
supér ieur qui frappe un inférieur est puni de 
d e u x à c inq ans de prison. 

L e co lone l Roulet e s t dé fendu par M* Henr i 

n t procédé a u pa iement des nou-
inités qui aaront, alhapie* à dater 

de> l a frouiajgat ion de la lai d * â g s n o a s , c'utt-
à -d ire a d aaois d'avri l , fcn autre , d'ici a u 
ranvot d e l a classe, les I I C I L — J I touaherout 
aaenavîafiemaat le m o n t a n t de l ' indemnité »up-
» ai mania i r». A part ir d a 1er oonebre, i l erra 
dé l ivré aux hommes marié* de* livret» apé-
m u i , a ins i «,».• dee mandata d * p a i e o u n t , 
en rapport avec le nombre d'enfants à leur 
Charge. 

Dana la Chaoula 

Aaasevaat ensuite da s'habiller, avec l'aide 
ft'um gardien, il revêt une jaquette chiffonnée 
Map ht ppgootaga, et aartant de aa cellule, il 

" e d'un pas râpais et quelque peu ca-
h> puafa oh doit avoir Heu la toi-

« n é . 
_ est lui attachait les jambes, il 

• Vous aval donc bien peur que je 

as arriva l'inspecteur de 
Oaaaiaai, qui vient d'être blessé, ainsi 

g gaaj* Map*)** dit plus Haut, d'un coup de 
MBegapr éau» la luViagt du cou. Le docteur 
GdgggL Bail imgi*riir*T-~"' coucher ce dei 
aiarvh Piahnnene. Liabeuf regarde l'agent 
kanamot fera, 

Vans te fourgon 
OapmaéaVut, •* fourgon de M. Deibler attend 

algaaaj* a» porta du greffe, dans la cour inu-
ghujga dp b% prieoa. On rabat le panneau ar-

hâa appatap* epoeliet. Liabeuf monta et *'**-
gTogf aa pâtit hnan, au fond de la voiture. 
tpWaVauetVéhnM retiré, la donteur Orif-

gaaj opagga aap| *pa* aaax aide» d* l'eBécutoir 
S j IjiffÉBt a»ov**a, taadi* 1** oalui-tà «t deux 
gimgpp, f* ••» spuaaaraiaara pxannant place 

fjgsappp «apartas, U 1 il—Mi a'éarie : 
ZTgglajgtal HA «Are ! J a vojKUui* ejnbraaaer 

gp •hjgaSrsjgh** n*vp darnihre fois. 
aaldaaâaW kai rappall* qu'il riant de la rc-

gaapÉp* h saa àéfansaur, il y a quoique* ia*-

~0mè «A •*•*, WéghApcjps* 

LA CoNQVtn: bc L'An 

U HiitiiB d'Aviation di II Ckaamne 

Reiras, 1er juillet. — Plus de soixante 
aéroplanes sont maintenant-arrivés au champ 
d'aviation de Bétheny. 

Les derniers biplans et monoplans prenant 
part à la grande semaine qui commence 
après-demain dimanche seront rendus ce soir. 

Les commissaires sportifs viennent de con
firmer la durée des épreuves qui se dispute 
rout chaque jour. 

C'est à onie heures du matin, que commen
ceront les volt et le contrôle sera assuré jus
qu'à 7 heures et demie du soir. 

Dès samedi matin, las service* dos postes 
et des térégraphea fonctionneront à Betheny-
Aviation. 

Des trains spéciaux entre Reims et le champ 
d'aviation seront mis en circulation également 
dès demain. 

La Séance 
La séance est ouverte à 1 heure. Le gref

fier donne lecture de l'ordre de mise en juge
ment et du rapport : puis le Président invite 
le lieutenant-colonel Roulet, a exposer les cir
constances du fait qui lui est reproché. 

Le* exnHesthes ée Ceieeel 
Celui-ci entre dans de l o n g s détai ls sur l e s 

nombreux c a s de fièjvre jaune ^ u i s 'étaient 
produits à L a Mart in ique et sur les m e s u r e s 
qu' i l avait crû devoir prendre pour e n préser
ver s e s t roupes . P u i s il déclare au sujet du 
c a s du soldat F o u g è r e s qui donna l ieu à l ' in
c ident . * 

11 m'es t apparu que le m é d e c i n aide-major 
n'avait qu 'une idée : ce l le de se débarrasser 
du m a l a d e , e n l ' envoyant à l 'hôpital. Or, l 'hô
pital mil i taire e s t s i tue à Fort-de-Krance et 
une sœur de char i t é y avait été tout récem
m e n t atte inte de la fièvre jaune , je ne vou la i s 
pas qu'on y envoyât m e s h o m m e s . 

Le l ieutenant-colonel Roulet rapporte a ins i 
la scène de v io lence qui lui est reprochée : sur 
m o n ordre, le soldat malade d e m e u r a à l ' in
firmerie. Le l e n d e m a i n , j 'a l la i le voir. 11 al lait 
mieux . M'adressent à l 'a ide-major , je lui 
d is : Bonjour docteur ! et je lui t e n d i s la 
m a i n , m a i s au l i eu de répondre à m o n g e s t e , 
il a b a i s s a l a s i enne et tapa for tement sur s a 
cu i s se . Ce la m e produis i t l a m ê m e impres 
s ion que si l'on m'avait craché %m v « » g e , 
alors m a m a i n se détendit . T r è s é m u , l e c o 
lonel déclare regret ter son acte de v ivaci té 
dont il n 'a p a s é té maître. U ajoute qu' i l offrit 
au docteur Gui l len , une réparation par les 
a r m e s ; m a i s celui-ci refusa , b ien qu'il luf fut 
fait dire qu'i l abandonnera i t s e s g a l o n s pour 
rég ler cette affaire d ' h o m m e à h o m m e . 

O n e n t e n d e n s u i t e l 'a ide-major Gui l len. 

Déclarations ée Major 
Suivant lui , il ne fa isa i t que se conformer 

aux prescr ip t ions d u r è g l e m e n t , e n voulant e n 
voyer le malade à l 'hôpital . N é a n m o i n s , le 
l i eutenant-co lone l Roulet lui dit des c h o s e s 
fort d é s a g r é a b l e s . P u i s il raconte de la façon 
suivante~ia s c è n e de l a sa l l e de la v i s i te . 

Lorsqu'arr iva le c o l o n e l , je le saluai rég le 
menta irement . H m e tendit l a ma in . Je conser
vai l 'att itude rég l ementa i re .alors m'ayant re
g a r d é fixement il m e soufieta du revers de l a 
main . S o u s l ' insul te , je r é u s s i s à m e contenir , 
m a i s je lui dis : Mon co lone l , v o u s venez de 
m e souftte.ter, devant m e s inférieurs. Il répon
dit . V o u s m'avez injurié , e n refusant de 
prendre l a m a i n que je v o u s tendais . $ c ré
pl iquai e n d i sant aux so ldats et infirmiers qui 
se trouvaient là : Je v o u s prends à t émoin de 
ce qui v ient de se passer . 

M* Henri Robert . — L e t é m o i n «ait-il que 
le co lone l tout à l 'heure a e n s o n a b s e n c e 
e x p r i m é des l e g r e t s de son acte de v ivaci té 
e t qu'il e s t pTct à les lui renouveler e n sa pré
sence . 

L e docteur Gui l len . — H e s t u n - p e u tard 
pour expr imer de parei l s regrets . 

On e n t e n d e n s u i t e les t é m o i n s . 

Los Témoins 
S u c c e s s i v e m e n t déposent les cap i ta inesTour-

biez et S a l e s , qui furent t é m o i n s d e s faits et 
qui at tes tent les v ives inquié tudes insp irées 
par le malade au l i eutenant-co lone l Roulet . 
L e capi ta ine Sale déclare que le ton du co 
lonel Roulet n'avait pas d é p a s s é l e s l imi tes 
de celui qu 'un chef a le droit d 'employer . 11 
ajoute que les h o m m e s n'avai 'nt qu 'une con
fiance relat ive d a n s le docteur. A u s s i toute l a 
nuit , l ' émot ion fut e l l e très v ive dans le c i m p 
parmi les c a n o n n u r s que l'état de leur ca
marade inquiétait beaucoup . Jusque là le co
lonel avait entre tenu avec le docteur de cor
d i a l e s re lat ions 11 était très bon avec s e s 
subordonnés 

Lecture e s t d o n n é e de la dépos i t ion du doc
teur G a m i o r , chef technique , du m é d e c i n au
xi l iaire Gui l l en , o ù il e s t dit no tammeru . l e 
lui fis remarquer qu'i l avait c o m m i s une im
prudence e n envoyant à l 'hôpita l , un malade 
-dans l 'état o ù il était dans une charrette an-

-<gia*sc découverte . 
L 'aud ience e s t s u s p e n d u e . 

L§ Réqoisttoiro 
Renne». 1er ju i l l e t . - A la reprise d e la 

aéanoe. lo ooionel Laharaque , commissaire du 
gouvwnamaart, prononce son réquis i toire . 

Il expose ma bri l lant* é t a t s d e service du 
colonel R n u k t . mai s il blâme son a t t i t u d e . 

« I l n e semble, d i t - i l , q u e l e f a i t d e t e n d r e 
l a m a i n à son subordonné , après l e s fait» qui 
se s o n t passés , e s t incompréhensible e t q u ' a u 
contraire u n e oer ta ine réserve s ' imposait de 
l a p a r t du l ieutanantrcolonel B o u l e t . » 

I l requiert l 'appl icat ion d » l a loi c o n t r e l e 
prévenu , toute fo i s , i l d e m a n d e a u x jugea de 
ten ir compte des regrets exprimé» par l e co
lonel e t de lui accorder le» c irconstances a t t é 
n u a n t e s . I l ne s'oppose pa*** n o n p lus à l a loi 
d e l 'appl icat ion de sursis . 

la NameMe 
M« H e n r i Robert prend e n s u i t e l a parole. 

I l demande l ' a c q u i t t e m e n t pur e t s imple d u 
colonel R o u U t , qui n 'a p a s hés i t é à expr imer 
des regret», que le oooteur Guil len n'a pas 
cru, hé las , devoir accepter. 

I l t e r m i n e e n d o n n a n t lec ture d ' u n e l e t t r e 
d a n s laquel le l e généra l V o i r o n , anc ien com
m a n d a n t de» troupe» e n C h i n e e t «n Cochiu-
chine , fai t le plu» vif é loge du prévenu . 

I * Consei l se ret ire pour d é l i b é r e r : il rentre 
en séance au bout de dix minutas . A la majo
r i té d e aix vain contre u n e , il déclara le co
lonel R o u l â t nou coupable 

L'acqui t tement sa* pruneaeé 
D e * epplaooiaaementa s s l u » n t « s i t e sentence . 

L E S M O R T S 
O n c o m m u n i q u e la t o t e suivante : 
< L e s trois E u r o p é e n s tués d a n s l ' engage

m e n t du 23 ju in dernier, a u Maroc, s o n t l e 
sergent Cami l l e Paul , du batail lon de S é n é 
g a l a i s ; le marécha l -des - log i s Quint ini , d u 1er 
spahi s ; l e caporal-fourier Dcmoize t , du ba
tai l lon de S é n é g a l a i s . 

» L e u r s fami l l e s ont é té prévenues avec t o u s 
les m é n a g e m e n t s dés irables par l e s maires d e 
leurs localité» s . 

L E S R E C O M P E N S E S 
Ont été inscr i t s au tableau de c o n c o u r s , au) 

t itre d u Maroc , pour la croix d'officier d e la 
L é g i o n d 'honneur : M. C h e m i n , cap i ta ine au 
one rég iment d' infanterie , atteint à la poi
trine d 'une b lessure très grave mettant se s 
jours en d a n g e r e n combat tant le 23 juin à 
l ' extrême arrière-garde. 

Pour la médai l l e mi l i ta ire , F l a d u n g , soldat 
de ae c l a s s e , a u 2e r é g i m e n t é trangers ; R o u s 
sel, de la 20e sect ion d'infirmiers mil i ta ires ; 
D i g a n , s ergent au batai l lon s é n é g a l a i s du 
Maroc , e t Bakary C i s s e , caporal au m ê m e ba
taillon-

T o u s ont été b l e s s é s très gr i èvement au 
combat du 23 ju in , o ù i l s s e sont d i s t i n g u e s 
par leur be l l e att i tude. 

L'AFFAIRE STERNBERG 

haint-Pétersbourg, 1er juillet. — La « No-
voié Vréraia » prétend savoir qu'hier, pendant 
une réception du corps diplomatique chei le 
ministre des Affaires étrangères, l'ambassa
deur d'Autriche aurait déclare à M. Isvolsky, 
que le et mte Spannccchi, attaché militaire 
dé l'ambassadeur, qui avait acheté au baron 
Ungern-Starnbarg, des documents secret», 

LES SOUTIENS DE FAMILLE 

L'indemnité journalière 
Paris, 1er juillet. — A partir de catte 

année, les soutient de famille marié» ou veuf» 
aveo enfanta, touoharont un» indemnité jour
nalière supplémentaire de 25 oantima» par 
enfant qui, iuaqa'à c» jour, était uniquement 
accordée aux réserviste» et territoriaux. Régu
lièrement, les intéressé» auraient dû toucher 
cette indemnité à la fin d'avril et mensuelle
ment anémia o»tto époque'; la» difficulté» ra-
sultsnt de l'orgunisatiou de ce nouveau set-

Li Réforme judiciaire 
Los aémieistrltoers et les tyodics 

Les Heeieeteers Jeéieioiros §1 les ex sorts 
M. Barthou a déposé sur le bureau du S é n a t 

un projet d» loi qu i v i s e non s e u l e m e n t le» ad
min i s tra teurs e t les syndics , m a i s encore les 
l iquidateurs judic ia ires e t les e x p e r t s , pour 
lesquels il a paru éga l ement u t i l e d ©dicter u n e 
rég lementat ion . 

Voic i le t e x t e d u pro je t d o loi : 

OU JUCE OOMMItSAIRE 
Article premier — Toute oSclston osuminant une 

ftormnMitutKMi .HKUCUUK... contfemtra dttriitfu.-
U011 d'un juge commissaire laissât parue du tri
bunal et qui peut être choisi pasml les Jciires sup
pléants. 

Un cas dsbsenoe ou «"empêchement du jujse 
commissaire. Il est pourvu à son remplacement 
par ordonnance du président rendue sur stmpfe 
requête 

Le Juge, commissaire exerce un ron-
sin-v«iHaiice permanente sur la ges 
illustrateur 
:éder à tout moment â la vérification 

de toute nature et de la compta 
oit les comptes mensuels dont il stra 

et s*a*eure (le leur sincérité et de 
. H saujoint. s'il le Ju#e conve 

Dente, 1111 expert, qui ne pourra procéder dent 
fois de suite a l'égard du mémo administrateur 
ou de la même affaire 

Il taxe les frais et émoluments de l'adminis
trateur, et peut, le cas échéant, laisser à sa charge 
le» frais de l'expertise qu'il aura ordonnée. L'or
donnance de taxe est susceptible rt opposition dans 
k-s conditions de la loi du 44. décembre 1*07. art. 4. 

DIS ADMINISTRATEURS JUOIOIAIRES 
Art. S. — Kn principe, les fonctions d'adminis

trateur Judiciaire sont, confiées aux «refflers, no
taires, avoués, huissiers, commissalres-prtseurs. qui 
restant soumis, en tant qu'officiers publics ou mi
nistériels, sux lois et régleamnta qui refissent 
leur prolessiou. sont en outre, en ce qui concerne 
les administrations judiciaires dont Us sont char
gés, tenus de se conformer aux prtscrlptlons de la 
présente loi. 

Art. 4. — Exceptionnellement, dans les villes 
dont la population dépasse 80.000 habitants ou 
lorsque les circonstances ou lo caractère parti
culier de l'affaire l'exigent, les administrateurs 
pourront être, choisis parmi lus personnes por
tées sur une listt établie par la cour d apnel, dan-, 
les conditions ctsprés 

Au commencement de chaque année judiciaire 
et dans le mois qui suit la rentrée, les tribunaux 
de première instance de. chaque ressort établissent 
dps listes de proposition qui sont transmises, sans 
retard, a la cour d'appel. 

Ne peuvent être portées sur ces listes, après 
enquête du parquet, que les personnes qui, âgées 
dr plus de trente ans. possèdent le diplôme de li
cencié en droit et ont, en outre, soit exercé les 
î'ti.ciions de magistrat, d'avocat, d'oificler public 
nu ministériel, do receveur ou d'agent d'un ordre 
.111 moins égal dans l'administration de retiregis-
treruein. soit accompli un stage de cinq ans au 
moins, comme principal clerc' dans une étude 
U avoué ou~4ie notaire de chef-lieu darrondiss 
nient ou qui. ii.m pourvues du diidéme- de licencié 
en droit, auront exerc* pendant dix ans les fonc
tions ite juge do paix, d'avoué ou de magistrat con
sulaire. 

lvuis les trois mois qyj suivent la rentrée, la 
cour d appel- en chambre du conseil. 1M procureur 
gênerai entendu, désigne sur ces listes les per
sonnes a qui elle confère le titre d administrateur 
judiciaire A la cour d appel de. Paris, cette dési
gnation est. faite par une assemblée, composée des 
trois premières chambres de la cour. 

Art. 5. — Les administrateurs judiciaires insoi ts 
sur la liste arrêtée )>ar la cour d'appel, sont as
treints au versement d un cautionnement de 3«ono 
francs qui. sertis peine ne radiation, devra être ef
fectué à la Caisse des dépôts et consignations dans 
le mois qui suivra la délibération de la cour 

(> cautionnement est affecté spécialement et 
par privilège aiix (responsabilités résultant des 
faits de leur gestion ou de leur administration. 

Aucune administration ne peut leur être confiée 
tant qu'ils n ont pas justifié du versement du cau
tionnement. 

Art. 6. — Les olficiers publics et ministériels 
chargés d'administrations Judiciaires et lés admi
nistrateurs judiciaires, sont tenus de déposer dans 
l'une des caisses désignées aa règlement dadnii-
nisvrati.Mi publique prévu à l'article iS, toutes les 
sommes qu'ils perçoivent au fur et à mesure de 
leur encaissement. 

111 sont toutefois autorisés à conserver lé» som
mes suffisantes pour faire lace aux pavements im 
médiats sans que leur encaisse puisse en aucun 
c.is dépasser 40 Otto francs. 

A la fin de chaque mois, ils établissent le. compte 
de leur gestion et le transmettent au Juge com
missaire. . 

Art 1. — Outre le contrôle du Juge commis
saire tous les administrateurs sont, en. cette qua 
tué soumis à la surveillance permanente du ser
vice de rinspeetton générale des finances. Les rap 
ports des agents de os servie* adressés au minis
tre des naaaces. sont transmis par lui au minis
tre de la ïus t ioc . 

Art 8 — Les officiers publics et ministériels en 
re qui conoarn» les administrations judiciaires dont 
ils sont chargés, sont soumis aux sanctions disci
plinaires prévues par les lois et règlements en vi-

Les peines disciplinaires applicables aux admi
nistrateurs nommés d»n» les conditions prévues fl 
l'article t. sont : l'avertissement et la radiation 
laquelle sera obligatoire après deux «vertlssemetits 

L'action disciplinaire est toujours mise en mou 
vemcnt a la requête, du ministère publié, soit d of
fice, soit sur un rapport * i Juge commissaire, soit 
sur la dénonciation du tribunal, soit enfin sur les 
instruction* du garde des sceaux * raison des faits 
relevés par le service de l'Inspection général» des 

Les décisions en matière disciplinaire ne sont 
susrepWbles ni d'opjmsltion ni d'appel. 

DM SVNOIO* OC SAILLITES ( T 0 1 * LIQUI
DATIONS JUDICIAIRE» 

Art 9 -- Ne pourront être désignés comme syn 
un-s ùe iailliie. en dehors dés créanciers du failli, 
que le» officiurs public» ou ministériels, ou à d é 
faut des personnes portées sur une liste dressée 
par la cour d'appel Pour chacun des u-ibunaux do 
commerce et des tribunaux civil» Jugeant commsr 
clslament du rassort, sur la proposition de ces 
jurtdlcttoas. et dans l a ooaellioas prévue» aux pa-
rasrsptMi ». » et 4 dé l'artWLs ( 

Art 10 — N» pourront être désignées comme 11-
ouhiateurs Judiciaire» dans les cas prévu» par la 
lot du * mars 18*9, que les personnes insrrites sur 
les listes dont 11 a été parlé A I article précédent 

Sri 11 - s ' , n > préiudt.e des mesures de sur
veillance et de coutréU édiotéo» psr I* Code de 
commerce et la loi du « mars ISS», les dispositions 
«•s article* I ci 1 relatifs au cautionnement et au 
contrai* par linspectton générale «tes finances, sont 
applicables aux Syndics et aux liquidateurs jufll-
C Toutefois lé montant né leur cautionnement «M 
fixé, pour chaque tribunal, par un règlement d ad
ministration publique. 

A r t t» — Les peines prévues par le Code de com
merce contre Us «yndtes dé faillite sont appllca-
Sîes aux liquidateur» Elles sont prononcées par 
le tribunal de commerce, soit d'ome*. soit sur un 
ranport du luge commissaire soit sur la dénon 
V a t i . n ' lu procureur de la Képuhlm 
gard- **a sce*_ 

de l'inspection gêne 

O H «JCMara 

éfrml\TMtteïimmX£ï3fâ 
nanal a» pourra «ésigoar •«•»•»• • " £ • * " 1J* '™ 
pavaoanea portés» sur la» 1**** draPr»» » j r i » 
cou» «'appel, pour chaque «rllraoai. *"»»»* 1 .5*"; 
dtttooa prévues a s » palugatpM* **«* » « * r * ™ -

**A»t M. - Les p»tnc« «t»Mplla*lTe» *»>»<*£** 
aux e iptrts sont évUts prévus» peur le» a*am+ 
«râleur* l a d i c i a t m «er VaoatU • de «a ar***»" 

L'action disciplinaire est mise en mouvement et 
les peines sont prononcées dans les conditions pra-
rotes par ledit article. 

Art 15. — Un règlement d'administration pu
blique, pris sur les rapports «u a»«l»»re ** U> Jus
tice et du ministre des finances, déterminera wuies 
les mesures propres * assurer l'exécution de 1» 
présente loi. et notamment les formes de la comp
tabilité et du rom-jM mensuel, les lieux «t con
dition» des dépôts, les tonnantes des retrait», lés 
tarifs «*s émoluments des administrateurs, des 
syndics de faillite, dé» liquidateurs judiciaires et 
des sxperts. 

te ns H Prttirwp It «Htini* 
Orléans , 1er ju i l l e t . — L'audience e s t ou

v e r t e à mid i e t demi . 
M* Sé journé , avocat d o M. B o i v i n , qui t a 

porte p a r t i e c iv i l e e t d e m a n d e un trano d a 
dommages- intérêts , a la parole. 

I l déclare, d'abord, q u e M. B o i v i n , e n dépo
s a n t u n e p la inte contre. M. Durand , n'a pas 
é t é mu par un sent iment d ' i n i m i t i é ni par 
l a vo lonté de créer un scandale d a n s un b u t 
d o lucre. Tr-oeinande seu lement just ice contre 
un ch&ntage dont il a é té v ic t ime . 

I l e s t douloureux, certes , d'acenser un ma-

rr a t ; il est: douloureux pour des m a g i s t r a t s 
frapper un des leurs. M a i s u n e bnanohe, 

pourrie peut -ê tre coupée e t l 'arbre n'est que» 
plus fort. 

M» Sé journé terrnéne»en dmaot -au tr ibi inal * 
« V o t r e arrêt rassurera l'opinion putfl+que. 
jus t ement é m u e , e n lui m o n t a n t » q u e l a jus 
t i ce est. éga le pour t o u s e t eu 'e l i» n 'hés i te 
pas à frapper ses auxi l iaire», m ê m e lorsque 
c'est un magis trat . » 

p garent Vonfet es tes faits signalés • • * « • t a ^ J _ . * • " " " > 
seaocUoas s'ils vmif » e f > , g _ 7 - - r - i _ . — prendre 

* prie « " ^ a L a f a T a s l * 2 r i e î t r e . WUtes les aftrrrsa**»*» a» • " • » 

m ^ a a a l v V "mate puii-ï* *T»PP»r • « « »"*» « 
t*aduTle*B»é t _ \ . „ 

wna ENQIKTE MT emmomut* 
m. frepM. - Je «s*»»**"!». «*«•«•• 

t ^«-r^ZZoTn-n m* .*« «n, 
enquête approfondie. 

M. Trnilllél. — C'art OStlaiÇ , ! „ , . _ * , r . -
M Oraain. — Dans ces conditions, J »ccepte 1er-

dr» du Jour pnr et simple 
Cet ordre du Jour est edeptl . _ K . „ ~ * 
Le Sénat s'sjovrne à mardi prêcha» 3 heure.' 
La séance es» levée * * heures »^ 

I N F O R M A T I O N S 

Paris. 1" juillet — La eorar'CandMe a été msw 
ce 90ir<en liberté provisoire, pour raisons de santé, 
dit-on-, en réalité, le consortium des créanciers a 
retiré sa plainte. 1 actif couvrant 1» passif Sqsur 
Oaadipe sert râlante a Noisy-ie-Grand où e l i e ' sv 
tiendra à la disposition dé la justice, 

gntr» Turés «t Bulgare» 

kooa. I" juillet — On mande d» vwsacfa au» u 
nuit dernière nn Incident se serait produit a la 
frontière tusque. prés <3» 'DoohnUza Trois soldats 
turcs auraient été tués. On n'a pas la conhrmatron 
officielle de l'Incident. 

Bagarre» «ntre Rumen»» et Polor.au 
LemheTg, l" Juillet — D'âpres un renseiïneni.tit 

officiel, plus de trois cents étudiants nathene.- ont 
occupé ce matin aaa» permission la salle du 
rwttorat de l imiverstasrnne collision s'est produit <• ' 
ennr e«Ji et des. «nallams pofcmals Des coups né 
revolver ont et* rires. Plusieurs étudiants et appa
riteurs ont été bleseés 

Les locaux d» l't'nivsrsHé ont été occupés par 
la police 

Le nroeureur et le Juge d'instruction se sont 
résous sur les lieux. 

Le procureur général C u m e n g e prend à son 
tour 1» parole. I l e x a m i n e les f a i t s reprochés 
à M. D u r a n d . A. , 

L e procureur général anatyso l e rapport de s 
experts . La vér i té , dit- i l , s e dégage-t-eHe net 
tement des conclusions du rapport? Etes -vous 
bien sûrs, sommes-nous bien aura que les e x 
perte n e s e sont pas trompés de bonne foi ? 
PVmr d e u x le t tres , i ls o n t p u commet tre u n e 
erreur. Enf in , y a-t-il eu reei lemont dé l a 
par t da M. Durand , t e n t a t i v e d e c h a n t a g e ? J e 
ne le crois pas , m a i s si v o u s croyes M. D u 
rand coupable , frappea-le s a n s p i t i é . 

L 'audience-es t suspendue . 
Or léans , ter juillet. — M» Raoul Péret , dé

puté de ta V i e n n e , présente l a d é f e n s e de 
M. Durand . 

Suivant lu i , c e n'est pas son c l ient qui a 
écrit l e s lettres; incr iminées : 

• I l n'y a p a s dit-il, d'erreur a u s s i abon
dante que l ' expert i se e n écri tures . V o u s n e 
pouvez p a s condamner sur une s imple exper
t i se en écr i tures , lorsqu'aucun fait préc is ne 
v i ent corroborer cette expert i se 

• Que reste-t- i l contre M. D u r a n d ? D e s 
i m p r u d e n c e s , c 'es t pos s ib l e ; une faute pro
f e s s i o n n e l l e ? c e n 'es t point à v o u s de l a 

Ranuuond<mort (Rtat de. Nèw-Yorio y»» Jnlilet -
L'avlatsar Olenn Curtias. pour déroontns l'uttllté 
des aéroplanes en temps dé guerre navale a, de 
son apt»rel]. fait tomber vingt bombes sur un nui 
inial—niant un vaisseau de guesv*. Dix-huit au
raient atteint le but. 

L» roi S'«»n»«nt 
Saint-Sébastien. 1" Juillet — Le ro'-. la retne et 

leurs enfants sont arrtv»» o s matin a 9 Meures 
La Tonle les a aestamés. 

C h o s e s e t A u t r e s 
Vu valet de chambre a voie des bijoux à «An 

maître. 
— Voyons, lui Hit celui-ci, pris d un mouve

ment de pitié, dites moi où vous les avez en^a-
gés, et je retire ma plainte. 

Le voleur indigne : 
— Mais c'est du chantage, ça, monsieur! 

Lès snobs, au château. 
— Vous faites couper cette allée magnifi

que?.. 
— 'Mai* . il parait qoe. cette année, le» ar

bre» se portent trss couru. . . 

La lamine française \ ^ 
Kntre gourmets : '— 
— J e n'aime pas beaucoup ce vin-là, 
— A h ! trbp despr i t , sans doute?.. . 
— Non, pas asses de corps '... 

S É N A T 

L'tx-pirimfr ti' 
mait r'rjt la tevlr 
truire. 

école qui mute rJ>*r; 
in»rnsS,< peut-enf »'t««-

IFBAHKUK!. 

su l tant uo 1 o iguuis»<i"" « — _ _ - . „ _ — - - - ^ l'inspection générale des finances •». vrwniwj. -
v i o . a v a i e n t e m p ê c h e jusqu » « • jour d e d o u - •**»£ rtvoia^ antraVner, .«• W £ J M l , * £ - , J*™* " - V ».•" 
jssr aalialanaiBO aux laura*»*». D «p pire l g u » * , 4 , la liai, d* celui qui «n aara-dtf UpUp» * * " • • • " * 

Sionre du t esrfredi, 1er Juillft 
La .séance est ouverte » 3 heures 16, sou» 1» 

présidence de M. Dubost. 

Los Trente* ée sert ée Beréeeex 
L'ordr» du jour spnelle la discussion du projet 

de loi ayant pour objet l'amélioration et 1 exten
sion du "port do Bordeaux et de ses scrès. 

L ' A u r s u , D« CcvMiviiAB. — J'ai signsle p u -
s i e u n fois l'importance de nos voies navigables 
et de nos ports de commerce 

La France a. au point de vu» msnt imc, une 
sitastion exceptionnellement favorable. Néan
moins depuis longtemps notre commercé extérieur 
»st en aécroiaaancc. 

C» déclin t ient i diverte» causes, notamment a 
<e que nous svons négligé nos voies intérieures, 
à c» que nou» n'avons pas organisé notre commet 
e s d'une manier» nsses méthodique, à ce que nou» 
n avons pas su attirer les émigraut» *t les msr. 
«iiandises. Noua aurions grand intérêt à cet égard 
à imiter e» q«i s» fait en Allemagne. 

Nous n'svons pas mil nos port» en état de re 
« v o i r »»s navires d» guerre de grande» dimen
sions. 11 est Umps de nou» ressaisir 

L ouverture prochaine du canal de Panama nou» 
Oldonne de le faire sans retard. Le projet qui 
non» «et soumis répond S ces pensée». 

Il importe que nou» possédions le plus possible 
d abris sur notre céte Atomique La France a 
placé à lUtnanger plu.» de w> milliard» de ton 
êwargne c e»t-»-dlr* llmnortance que présents 
r«îur elle le développement de ses force» économi
que» * 1 intérieur Ce développement «rréter» 
ÎVvrsIe d- no» rspltau» C'est 1* une esuvrs qui 
doit s'accomplir par le concours de tous sans accep
tion de partis ("Applaudissements sur tous les 

a,\prt'- quelques observation» de MM Aimand et 
Wnddtncinn, lensembie du projet est adopte 

Les Fonctionnaires coloniaux 
UNE INTinalLLSTION DB M. CRBPIN 

LE» LUTTB* BLBCTORSLIS 
L'ordre du Jour appelle la discussion ue l'inter-

peUaUou de M. t'iepin sur l'état d anarchie et 
cfinsécurlté exisUnt a la Réunion par suite de». 
agis-semenus des hauts fonctionnaires d* 1 Ile. 

M. 0r»»ln. - I! y a quelque* mots, j a i raconté 
au Sénat l histoire d'un Journal de la Réunion qui 
paraissait depuis longtemps sans nom d'Impri
meur. M le Ministre me preum de faire ceastr 
cette illégalité: or. en dépit Ue s*» ordrw eUe 

° Le mim»liw vous a dit qu'il avait donné l'ordre 
de ne pas dissoudre les conseils municipaux pen
dant la période électorale: or, on a dlaeou» k, 
Conseil mûoicinal de Saint-Denis et Bans quelles 
conditions* Les conseillers ont été conduits t u pri
son les menotte» aux mains, sous prétexte d'une 
manifestation contre le gouvernement. tBxclama-

Le («un fait, on a installe une commission mu-
nietnabe qui a fait merveille JiatureUemeJU on 
l'avait choisie pour cela Le président du Conseil, 
saisi de «w faHs ehargea M. Trouillot dordonner 
uno enquête Je crus nomolr caMer a la Réunion 
uu» oette «nquéte aurait lieu ; presque aussitflt. un 
dénut» télégraplilalt * son tour que, M. Brland ne 
s'était jamais prononcé ndur une mesure de ce 
lènre et M le mHOfetre des Ooionles confirmait 
cette dénégation D«r uépéche offic.tt.Ho au gouver
n e r a V e T T u t o r l ^ o n de publier. .Exclamaiionv. ) 

M Trouillot .pouvait Ucilerocnt connaître mon 
cablogramme puisque toutes les dépêches passent 
par le ministre .des Colonies. 
* l l Trsulll»t. — Vos ràblogrammcs privés n'arri
vent Jamais BU inlnsrîer.' 

M. L« p n m t »• kaunay. - on a arrêté de mes 

" « k T a S T - *.liani un Jour dans le» bureaux 
du Blinurtère, on nie demanda si je venais pour 
uS "wogramme que J'avais reçu le matin. (Excla
mations sur tous les bancs > 

M TToulUot parait déseatriar*. Loaatsur cou-
U^"j''a1 déjà parlé ici des crimes commis par lo 
anuverneur et par les magistrats â la Réunion 
Des fait» •délictueux sont également a la charge 
des magistrat» l'un d'eux menait dan» 1 urne des 
hullelfns antrss que .eux qu, n i l ê t s l e n t remis et 
qu il dissimulall en les avslan». (Hilarité^ 

Celui qui s'apercui du fait fut amirsulvi pour 
entraves aux opérstloiis électorales (N.>uv»atn 
rires 1 j * citerai un auiré te l l plus grave; un 
svniié a osé poser sa candidature contre le ran
i m â t du mln l s t rr Cet avoué tut l'objet de persé-
cuUoruT abominables: Il avait au un diflérend avec 
una dlenta r̂*Jt1« 1» » n*»™ La marne leur, le 
m a n d a u R ? d e T clients était appelé devant lé oro-
tîtreiir «*néral mil vouUit coanaitr» le . faits pr1-
vVVdont 11 s'av1ss»lt- il » r refusa, disant qn'lT 
avait donné nulli..- L'avoué fut .anémiant pour
suivi pour abus de confiance. L'in-*nit lion faite 11e 
donna aucun résultai et on envora une commis
sion rogaiolre * Paris pour saisir chea la clients la 
rorrespondanee adress*» par l'avoué. (EscUroa-

W < î" parler» saisis sont arrivés à la Réunion r«n 
n'esoév pas un» conrtani»atlon des tribunaux, 
mai» l» destitution tst du pouvo'r du gouverneur 
qui rwi't rendre l'avoué non MlÇhlé 

l e demandé à M le Mlnlvtre des sanction». Vo» 
fonctionnaire» ent démoralisé notre pay»o On n v 
croit t>ln« aux ln«1ltutlcns rénuhllcalnss 81 on n» 
neut réparer le msl on peut l'stlénuér en nons 
tiéBsrrasssnt de» fooctlonnslrss lmllgnes tels eue 
M 1" procureur cénéral 

PtPONSI DU MINISTRB 
unes électorale» sont I011 

Si «ovoyé «es Int. 
• a n d 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES J 
AU S E N A T 

U n diffcrend antre M M . Combe* et Miltonmd 
Paris. 1er juillet. — On sait que le bniit s'est 

répandu hier, dans les couloirs de 1» Chambre, 
que M. Combes devait soulevir un incident à I» 
tribune du Séruit. au sujet du <li«.»ui-» orxmonos 
par M. ifillerand. aa banquet aue lui offrait, 
avant-lner. son comité. jx>uv fêter aa réélection. On 
nou» aftinne que M. Combes est turieux . ontre 
M. Millerand, mst» qu il conserve, par contre, aa 
confiance à M. Briaiid 11 n'est, d'ailleurs, pas 
actuel!émeut question d'interpellation.'puisque M. 
Conibe» part ce soir dans son département. 

La Fête duj4 Juillet 
A R O U B A I X 

P K O O R A M M E D E LA F Ê T E 
Voici, pour Boubaix. le programme de la M t e 

du 14 Juillet : 
La fête sera annoncée par des salves d'artil

lerie. 
MElfCTtEDI 13 JVlll.ET 

A 8 b 1/2 du soir, promenade militaire p«r 
l' « Union iraternelie et mutuelle de» Aaewa» 
ISoldsts Musiciens Français, l i ineraira: nlat» oe 
la Gare, rue de l'Aima, rue ."aint Vincent oe 
Paul, place de la Patrie, rue d'Alsace, houie\avH 
d'Armenti>res, rue» du Fretnoy. d ltane de 
Mouvaux. du Grandeheni in . Saint-GeorEes et 

Grande-Place 
De 9 h .1 10 h 1'2 du soir, sur le kiosque o». 

la Grand Plaie , concert par I' • Union fraier 
nelle et mutuelle des Ancien» Ooldals ataôti en» 
Fiançais ». 

JOU/fSES J>U U JUILLET 
Distribution extryopiinsire de se.ours aux ;n 

difrent* du Bureau de bientaisance; suppiei 1,. 
s 1 ordinaire des pensionnaire» de» llospne:»; da. 
tributiou de géteaux aux élevés des anales . r 
tuiles de la Vi l l e ; concours de pigeons voyageurs 
organisés par les Fédérations colombophile» u, la 
Ville. P r i x : objets oV«rt. 

A 7 h. du mat in: 12 concoui-s de pinson»: âfal 
lr. d» prix en espèces: jeux popuu.ie» dm.*, 1. 
les quartiers de la ville. 

Ile 8 a 10 heures: touises vélocipédiques su 
Parc oV Barbieux : 600 tr de pi ix. La r"»n: :e 
du Nord-Touriste se 1er» entendre pendaii! la 
durée des coursas (Voir l'afficlie spéciale). 

A 9 heures du matin, au boulevard Gambi ".». 
formation du défilé des élevée des écoles 1 n, 
muna ln d» garçons. 

A 9 h. 112. aur la Grande Plaie mouvements 
d'ensemble par les élèves de l'Institut Tui-cot 
défilé des élèves des école» communale» de em 
oons Les pupilles de la société municipale «V 
gymnastique « La Roubaisieim. • termem.- t 
tête du défilé. L'Bcole de Tir et d'Instruction 
militaire des Association» d'Anciens Blève» de» 
écoles publiques d» laoaaaix prendra part à ce 
défit* Lia musique d» l'iakale de tir exécuter* di
vers morceaux de son repertone pendant ce oe 
filé; réception des instituteurs a l'Hôtel de Ville.' 
distribution de gâteaux dan» le* écoles commu
nal»» de garçon» ; concours de tir organisé pai la 
Fédération de» Association» d'Anciens Elèves des 
écoles publiques de itoubaix : 200 (t. de prix en 
espères 

A 6 b»ur»s rh> matin : Grand T neutre Uipno 
dronie : concours d opeia» coiniqui's, opérette» 
opéra»-bonffes, saynète», pochade», revues et **•-
vuettes de genre et d'actualités, comédie» gaies, 
vaudevilles »t drames en un acte ; salle Fa e n 
M, Grande-flu») sali» Pandore. 28. ru» Pauvre» ; 
«aile Artistique, rue des Champs ; salle H ur 
gois, 6 3 , rue de Lsnnoy; salle de» fête» de l'An 
cienne. B. rue du Grand Chemin : théâtre du Fon 
tenoy. rue Archiméde : conoour» de < hant indivi 
duel et aa duos lyriques peur voix d'homme». 
de. femmes et voix mixte*, coneoiirs de décUm» 
tion : 1.300 fr»nc» de prix en e»pér»« seront at-
tithué» à cas divera ooncour» (Voir a . e sujet 
les affiches spéciales). /\ 

A 10 heures, pré» du pont du boulevard de la 
République : concours de peahé : 900 fr. e e prix 
«n eaaaas». Le» înscriptien» sont ieou»« ones M 
A P»hr«««nd»r. 71. rue A.rcfiimède. au siégé 
de 1» société organisatrice « Le Poieson d'Or >. 
L s distribution ne» prix aura lieu <-her. M .lu'e» 
Pelplanqu*. 80. boulevard de la République 

A 11 heur»» uréciSM. oV'ite an . . rtega. l o r a t a 
tion du corvàge : boulevard d'Armenticres 'Je '. 
rue d'Alsace vers le boulevard d'K«!luini It. 
«traire: boulevard d*An»»nt»*Te». rue» 4'Akacé 
raint V i i s en t d* Paul, aa l'Aima, d» I W e o i o g . 
Dsubenton. des Sept-Pont». de l'Ommeist 
Grande Rue et Grande-Place. A l'issue du cor 
tége. au kiosque de la Grands-Place: •exécotien 
é t U W M*****11**** *. *** . l ** .»«•»««« i«»*»a-

A midi, à KHe»»! 4 s Til le : raaapiion de» a*- ' 
cietés. vin» d'honaenr 

\ 3 heures, à la Jonction dé lancier, et «v, 
n-iiveau canal, boulevard Garabetta : chasse aaa 

Y""% 1 ^iiaffi^Suiîr* r * 
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